
Chaque année, à partir du 
printemps et tout au long de la saison 

estivale, les sapeurs-pompiers sont fortement mobilisés 
pour lutter contre les feux d’espaces naturels et tout particulièrement 

les feux de récoltes.

Ces incendies sont liés aux conditions météorologiques. Les pertes d’exploitation 
peuvent avoir un coût non négligeable pour les agriculteurs.

Dans le cadre de sa politique de prévention, le service départemental d’incendie et 
de secours de la Vienne vous délivre quelques conseils et bonnes pratiques…





Lorsque les conditions météorologiques sont 
réunies le risque d’incendie est plus marqué. 

Les incendies peuvent concerner des récoltes sur pied, des andins, des chaumes ou 
des stockages temporaires. 
 
Dans le cadre de sa politique de prévention, le service départemental d’incendie et 
de secours de la Vienne vous délivre quelques conseils et bonnes pratiques…





Un départ de feu lors de la moisson 
est toujours possible. Il peut être arrêté très 

tôt, mais s’il prend de l’ampleur, il détruira rapidement 
l’ensemble de la parcelle. 

Selon le type de production (orge, blé…) et en fonction des conditions climatiques, 
les vitesses de propagation seront extrêmement rapides. Les priorités : protéger les 
personnes et limiter les surfaces brûlées.  

Dans le cadre de sa politique de prévention, le service départemental d’incendie et 
de secours de la Vienne vous délivre quelques conseils et bonnes pratiques…




